
Taxe d’apprentissage | Donnez du sens à votre impôt 
en soutenant nos projets !

3 campus, 1 engagement pour 
l'avenir 

 Taxe d'apprentissage : Campus de Paris

 Télécharger le dossier

Taxe d'apprentissage : Campus de Reims
 Télécharger le dossier
Taxe d'apprentissage : Campus de Rouen
 Télécharger le dossier

Les priorités 2025 de nos trois campus

Adapter notre offre de formation aux besoins des entreprises 
Faire de nos campus des lieux engagés et durables
Accompagner l'orientation et  l'insertion professionnelle des étudiants
Encourager l'accessibilité académique et sociale des lycéens à Rouen
Repenser nos espaces de la vie étudiante à Reims pour favoriser les initiatives étudiantes 

https://www.icp.fr/
https://www.icp.fr/medias/fichier/taxeapprentissage-parisflyera5-202503-v3_1749203216823-pdf?ID_FICHE=71375&INLINE=FALSE
https://www.icp.fr/medias/fichier/taxeapprentissage-reims-flyera5-202504_1749203301579-pdf?ID_FICHE=71375&INLINE=FALSE
https://www.icp.fr/medias/fichier/taxeapprentissage-rouen-flyera5-202504_1749203333228-pdf?ID_FICHE=71375&INLINE=FALSE


 

Qu'est-ce que la taxe d'apprentissage ?

La taxe d’apprentissage est un impôt auquel sont assujetties toutes les entreprises d’au moins un salarié et soumises à l’impôt sur 
le revenu ou sur les sociétés. Elle permet à l’ICP de répondre aux besoins  et de  des  de professionnalisation personnalisation 
parcours de formation de ses étudiants.

 

Taxe d’apprentissage : ce qui change (ou pas) en 2025

Depuis 2023, la taxe d'apprentissage a été réformée (mode de calcul, de collecte et de redistribution).

Bonne nouvelle ! En 2025, les modalités restent identiques à celles de 2024. Seul le calendrier d'affectation évolue cette année. 

 

Modalités d'affectation : 3 étapes pour faire de votre taxe un moteur de 
changement !

Le versement du solde de la taxe d’apprentissage s’opère en 3 étapes :

> Etape 1 : déclarez le  lors de la Déclaration Sociale Nominative (DSN) sur net.montant total de votre taxe d'apprentissage
entreprises.fr

> Etape 2 : à partir du 26 mai 2025, connectez-vous sur la plateforme de répartition Espace "Employeur", 

> Etape 3 : choisissez l' comme établissement bénéficiaire de votre taxe INSTITUT CATHOLIQUE DE PARIS 
d'apprentissage, en veillant à renseigner vos coordonnées pour assurer le bon suivi de votre contribution.

 

Comment identifier l’ICP et ses formations sur SOLTéA ?

NOM : Institut Catholique de Paris

 0753541SCODE UAI :

 784 280 737 00015SIRET :

Nouveautés 2025 :

> Un calendrier de répartition divisé en deux phases

La campagne d'affectation de la taxe d'apprentissage se déroule du 26 mai au 24 octobre 2025. Les employeurs peuvent affecter 
cet impôt à l'ICP en  : deux temps

SOLTéA

A l’aide des informations suivantes :

entre le 26 mai et 27 juin 2025 : 1ère période de répartition
entre le 14 juillet et le 24 octobre 2025 : 2ème période de répartition et clôture de la campagne sur SOLTéA

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/connexion-lespace-prive


!! Entre ces périodes, l'accès à la plateforme ne sera pas accessible pour les employeurs. 

> Une nouvelle fonctionnalité à destination des entreprises 

Afin de faciliter vos démarches, vous pourrez désormais voir s’afficher une simulation en au moment de la euros 
répartition en pourcentage du solde de votre taxe d’apprentissage :

À noter | Ce montant affiché dans l'espace personnel "Employeur" de SOLTéA, est actualisé automatiquement après chaque 
transmission de votre DSN. Il s’agit d’un montant brut des frais de gestion prélevés par la Caisse des Dépôts et les organismes 
collecteurs.

 

Pourquoi verser le solde de votre taxe d’apprentissage (0.09% de la 
masse salariale annuelle brute) à l’ICP en 2025 ?

En choisissant de verser l’intégralité du solde de votre taxe d’apprentissage à l’ICP, vous faites de cette obligation fiscale un 
 pour votre société et un soutien concret en faveur des jeunes générations :investissement réel

Avant fin juin : cette simulation s’effectue grâce à un montant estimatif du solde de votre taxe d’apprentissage que vous 
renseignez dans l’encart prévu à cet effet.
Après fin juin : cette simulation s’effectue sur la base du montant du solde de la taxe d’apprentissage dont vous vous êtes 
acquitté et qui a été transmis à la Caisse des Dépôts par l’Urssaf et la MSA.

Vous nous permettez de  pour proposer des Masters adaptés aux besoins des entreprisesrenforcer notre offre de formation 
Vous soutenez l' par des journées de sensibilisation et de formation au inclusion handicap
Vous participez à notre politique d’accessibilité, et au déploiement de ses dispositifs innovants d’inclusion sociale et 

, au cœur des actions de l’ICPacadémique
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